
D i r e c t i o n  d u  L o g e m e n t  e t  d e  l ’ H a b i t a t  

20 2 1  DLH  90  -  Réitéra t ion  des  garan t ies  d’empru n t  par  la  Ville  finançan t  diverses
opéra tions  de  logement  social  par  Paris  Habita t  

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,

Par  délibéra t ion  2019  DLH  373- 3  et   2019  DLH  373- 4  en  date  des  9,  10,  11  et  12
décemb r e  2019,  la  Ville  de  Paris  a  accordé  sa  garan tie  pour  le  service  des  intérê t s  et
l’amortissem e n t  des  emprun t s  PLAI,  PLUS,  et  PLS  à  contr ac t e r  par  l’organisme  pour  le
finance m e n t  de  divers  progra m m e s  de  logemen t s  sociaux  dans  les  12 e ,  14 e  et  20 e

arrondisse m e n t .

Les  offres  de  prêts  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna tions  (CDC)  correspo n d e n t  aux
montan t s  présen t é s  en  2019,  mais  les  conditions  qu’elles  contienne n t  diffèrent  de  celles
qui  vous  ont  été  soumises  au  moment  de  la  délibéra t ion.  Paris  Habita t  sollicite  donc  la
Ville  pour  qu’elle  garan tisse  à  nouveau  ces  prêts  selon  ces  conditions.  

Je  vous  propose  en  conséqu e n c e  de  réité re r  les  garan t ies  de  la  Ville  accordé e s  aux
empru n t s  PLAI,  PLUS,  et  PLS  d’un  montan t  total  de  33,2  millions  euros  à  souscri re  par
Paris  Habita t  pour  la  réalisat ion  de  ces  progra m m e s .

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris


